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COMMENT ÇA MARCHE ?

LES GRANDS PRINCIPES 
DE L’ÉPARGNE SALARIALE ET RETRAITE
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Participation
Elle permet aux entreprises 
de distribuer aux salariés une 
partie des bénéfices.

Intéressement
Il associe les salariés aux 
bonnes performances de l'en-
treprise.

Versements 
Volontaires
Le bénéficiaire peut effectuer 
des versements  issus de son 
épargne personnelle ou de 
prélèvements sur son salaire.

Jours de repos
Le bénéficiaire peut mo-
nétiser les jours issus de 
son Compte épargne temps 
(CET) ou les jours de repos 
en l’absence de CET. Le sa-
larié peut placer de cette ma-
nière l’équivalent de 10 jours 
par an(1).

Les sommes issues de la participation et de l’intéressement sont 
exonérées de charges sociales (hors CSG, CRDS et forfait so-
cial le cas échéant(2)). Elles sont placées par défaut sur un plan 
d’épargne salariale et sont exonérées d’impôt sur le revenu.

...Complétés par...

...Épargnés sur...

...Pour être investis dans...

l'abondement de l'entreprise
Cette aide financière complète les versements des épargnants. L’employeur définit son montant et peut le modifier chaque année.

L’abondement est exonéré de charges et d’impôt (hors CSG, CRDS et forfait social le cas échéant(2)).

des dispositifs d'épargne salariale et retraite

PEE
Un plan d’épargne à 5 ans pour 

réaliser ses projets

PERCO
Un plan d'épargne pour augmenter son 

pouvoir d’achat à la retraite
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une gamme variée de Fonds Communs de Placement d'Entreprise (FCPE)
pour permettre à chacun d'investir selon son tempérament, prudent ou audacieux, en gestion libre ou pilotée. 

Gestion libre
Le bénéficiaire choisit librement, lors de chaque versement, le ou 
les FCPE dans le(s)quel(s) il souhaite investir, en fonction de ses 
objectifs et de sa sensibilité au risque.

Gestion pilotée du PERCO / PERECO
REGARDBTP se charge de répartir votre épargne sur un ou plu-
sieurs FCPE selon la grille d’allocation que vous aurez précé-
demment définie. L’objectif est de réduire progressivement le 
risque financier à l’approche de votre horizon de placement.IN
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PERECO
Un plan d'épargne pour améliorer son 

niveau de vie à la retraite

Nos conseillers sont à votre écoute 
du lundi au vendredi.

CONTACTEZ-LES AU 01 49 14 12 12

(1) Au-delà du 24e jour de congés. (2) Depuis le 1er janvier 2019 le forfait social est supprimé pour l'abondement, la participation et l’intéressement des entreprises em-
ployant de 1 à 49 salariés. Cette exonération vaut aussi pour l’intéressement versé par les entreprises employant de 50 à 249 salariés.

REGARDBTP Teneur de Comptes Conservateur de Parts – Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 3 800 000 €
Siège social 7 rue du Regard 75006 PARIS – RCS PARIS 451 292 312
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